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À partir de 1823, le gouvernement des États-Unis adopte la doctrine Monroe. Tirée du nom d’un
président républicain des États-Unis, James Monroe, elle condamne toute intervention européenne
dans les affaires « des Amériques ». En réalité, la doctrine Monroe va servir à couvrir une politique
de conquête de plus en plus agressive de la part des États-Unis au détriment des nouveaux États
latino-américains indépendants, en commençant par l’annexion d’une grande partie du Mexique
dans les années 1840 (Texas, Nouveau Mexique, Arizona, Californie, Colorado, Nevada, Utah).
Rappelons que les troupes nord-américaines occupèrent la capitale Mexico en septembre 1847. Il
faut aussi souligner que le gouvernement des États-Unis a tenté d’exterminer tous les peuples natifs,
les « peaux rouges », qui refusaient de se soumettre. Ceux qui se soumettaient ont été également
victimes d’atrocités et ont fini dans des réserves.

Territoires perdus par le Mexique en faveur des Etats-Unis en 1848

En 1898, les États-Unis déclarent la guerre à l’Espagne et prennent le contrôle de Cuba et
de Puerto Rico.

En 1902, en contradiction avec la doctrine Monroe, Washington ne prit pas la défense du Venezuela
alors qu’il subissait une agression armée de l’Allemagne, de la Grande-Bretagne, de l’Italie et de la
Hollande qui avait pour but d’obliger ce pays à rembourser la dette. Ensuite, les États-Unis
intervinrent diplomatiquement afin que Caracas reprenne le paiement de la dette. Cette attitude de
Washington a donné lieu à une grande controverse avec différents gouvernements latino-américains
et en particulier avec le ministre des Affaires étrangères argentin, Luis M. Drago, qui a déclaré :
« Le principe que je voudrais voir reconnu est celui selon lequel la dette publique ne peut donner
lieu à une intervention armée, et encore moins à l’occupation physique du sol des nations
américaines par une puissance européenne. ». C’est ce qui sera connu par la suite comme la
doctrine Drago. Les débats entre gouvernements donnèrent lieu à une conférence internationale à
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La Haye qui aboutit notamment à l’adoption de la convention Drago-Porter (du nom de H. Porter,
militaire et diplomate des États-Unis) en 1907. Elle prévoyait que l’arbitrage devait être le premier
moyen pour résoudre des conflits : tout État partie à la convention devait dès lors accepter de se
soumettre à une procédure d’arbitrage et d’y participer de bonne foi, sinon l’État qui réclamait le
remboursement de sa créance retrouvait le droit d’utiliser la force armée pour arriver à ses fins.

En 1903, le président Theodore Roosevelt organise la création artificielle du Panama qui est séparé
de la Colombie contre la volonté de celle-ci. Il s’agissait de pouvoir ensuite construire et faire
fonctionner le canal de Panama sous le contrôle de Washington.

En 1904, le même président annonce que les États-Unis se considèrent comme le gendarme des
Amériques. Il énonce ce qu’on appelle le corollaire Roosevelt à la doctrine Monroe : « L’injustice
chronique ou l’impuissance qui résulte d’un relâchement général des règles de la société civilisée
peut exiger, en fin de compte, en Amérique ou ailleurs, l’intervention d’une nation civilisée et, dans
l’hémisphère occidental, l’adhésion des États-Unis à la doctrine de Monroe peut forcer les États-
Unis, à contrecœur cependant, dans des cas flagrants d’injustice et d’impuissance, à exercer un
pouvoir de police international » [1].

Theodore Roosevelt (center, left) and the « Rough Riders » in Cuba, 1898

En 1915, les États-Unis envahissent Haïti sous prétexte de récupérer des dettes et occupent le pays
jusqu’en 1934. L’écrivain uruguayen Eduardo Galeano écrit : « Les États-Unis occupèrent Haïti
pendant vingt ans, et dans ce pays noir qui avait été le théâtre de la première révolte victorieuse des
esclaves, ils introduisirent la ségrégation raciale et le régime des travaux forcés, tuèrent mille cinq
cents ouvriers au cours de l’une de leurs opérations de répression (selon une enquête du Sénat
américain, en 1922) et lorsque le gouvernement local refusa de convertir la Banque nationale en
succursale de la National City Bank de New York, suspendirent le paiement des indemnités
habituellement versées au Président et à ses ministres pour les contraindre à réfléchir. » [2].

D’autres interventions militaires des États-Unis ont eu lieu à la même époque : envoi, en 1909, de
troupes d’occupation au Nicaragua ; occupation du port de Veracruz au Mexique en 1914 pendant la
révolution ; occupation de la République dominicaine en 1916 ; expédition dans le nord du Mexique
contre la révolution et en particulier les troupes de Pancho Villa. Cette liste n’est pas exhaustive.

Interventions militaires états-uniennes, 1898 - 1939

Ce bref résumé de l’intervention et de la politique des États-Unis aux Amériques au 19e et au début
du 20e siècle permet de comprendre les motivations réelles de Washington dans la répudiation des



dettes à Cuba en 1898 (voir La répudiation par les États-Unis de la dette réclamée à Cuba par
l’Espagne en 1898 : Quid de la Grèce, de Chypre, du Portugal, etc. ?) et au Costa Rica dans les
années 1920 (voir En quoi la répudiation des dettes par le Costa Rica devrait inspirer d’autres pays).

En 1935, le Major Général Smedley D. Butler, qui participa à bien des expéditions états-uniennes
aux Amériques, résumait à sa manière, alors qu’il était à la retraite, la politique de Washington :
« J’ai passé trente- trois ans et quatre mois comme militaire dans la force la plus efficace de ce
pays : l’infanterie de marine. J’ai franchi tous les échelons de la hiérarchie, du grade de sous-
lieutenant à celui de général de division. Et, durant toute cette période, j’ai passé la plupart du
temps comme sicaire de première classe pour le haut négoce, pour Wall Street et les banquiers. En
un mot, j’ai été un tueur à gages au service du capitalisme... Par exemple, en 1914, j’ai aidé à ce que
le Mexique, et plus spécialement Tampico, soit une proie facile pour les intérêts pétroliers
américains. J’ai aidé à ce que Haïti et Cuba deviennent des lieux convenables pour le recouvrement
des rentes de la National City Bank... En 1909-1912, j’ai aidé à épurer le Nicaragua pour la banque
internationale Brown Brothers. En 1916, j’ai apporté la lumière à la République Dominicaine au nom
des intérêts sucriers nord-américains. En 1903, j’ai aidé à pacifier le Honduras, au bénéfice des
compagnies fruitières nord-américaines. » [3]

Eric Toussaint

P.-S.

* « Histoire : La politique des États-Unis par rapport à ses voisins des Amériques du 19e s. au début
du 20e siècle ». 5 septembre 2016 :
http://www.cadtm.org/Histoire-La-politique-des-Etats

* Eric Toussaint, docteur en sciences politiques des universités de Liège et de Paris VIII, porte-
parole du CADTM international et membre du Conseil scientifique d’ATTAC France. Il est l’auteur
des livres Bancocratie, ADEN, Bruxelles, 2014 ; Procès d’un homme exemplaire, Éditions Al Dante,
Marseille, 2013 ; Un coup d’œil dans le rétroviseur. L’idéologie néolibérale des origines jusqu’à
aujourd’hui, Le Cerisier, Mons, 2010. Il est coauteur avec Damien Millet des livres AAA, Audit,
Annulation, Autre politique, Le Seuil, Paris, 2012 ; La dette ou la vie, Aden/CADTM, Bruxelles, 2011.
Ce dernier livre a reçu le Prix du livre politique octroyé par la Foire du livre politique de Liège. Il a
coordonné les travaux de la Commission pour la Vérité sur la dette publique de la Grèce créée le 4
avril 2015 par la présidente du Parlement grec. Cette commission a fonctionné sous les auspices du
parlement entre avril et octobre 2015. Suite à sa dissolution annoncée le 12 novembre 2015 par le
nouveau président du parlement grec, l’ex-Commission poursuit ses travaux et s’est dotée d’un
statut légal d’association sans but lucratif.
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Eduardo Galeano, op. cit., p. 150. À noter qu’une base militaire américaine située à Okinawa
porte le nom du chef militaire Smedley D. Butler. Son témoignage fait immanquablement penser
à celui de John Perkins, Les confessions d’un assassin financier. Révélations sur la manipulation
des économies du monde par les États-Unis, AlTerre, 2005.


